
DÉCLARATION D’UN 
BIEN IMMOBILIER

Tous les propriétaires sont soumis à une nouvelle 
obligation déclarative en 2023. 
À partir du 1er janvier et jusqu’au 31 juillet 
2023 inclus, tous les propriétaires de biens 
immobiliers à usage d’habitation, particuliers 
et entreprises, doivent déclarer l’occupation 
de leurs logements sur l’espace « Gérer mes 
biens immobiliers » du site impots.gouv.fr. Les 
explications avec Service-Public.fr.

Qui est concerné ?

Cette obligation déclarative concerne tous les 
propriétaires, particuliers et entreprises, de 
biens immobiliers à usage d’habitation :
• Propriétaires indivis ;
• Usufruitiers ;
• Sociétés civiles immobilières (SCI).

Comment effectuer la déclaration de ses biens 
immobiliers ?

Cette déclaration est à réaliser en ligne, sur le 
service en ligne « Gérer mes biens immobiliers » à 
partir de votre espace personnel ou professionnel 
du site impots.gouv.fr impérativement avant le 
1er août 2023.

Plus d’infos : bellevigneleschateaux.fr 
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N’attendez pas les premiers effets des fortes 
chaleurs ! Protégez-vous.  

Les effets : 
• Crampes 
• Fatigue inhabituelle 
• Maux de tête 
• Fièvre > 38° 
• Vertiges / Nausées 
• Propos incohérents
 
Si vous voyez quelqu’un victime d’un malaise, de 
propos incohérents ou de fortes fièvres, appelez 
le 15. 

Pour se protéger : 
• Rester au frais 
• Boire de l’eau 
• Fermer les volets
• Mouiller son corps 
• Manger frais et équilibré 
• Éviter l’alcool 
• Prendre des nouvelles des plus fragiles 

La canicule, c’est quoi ? 
Il fait très chaud, la température ne descend pas 
la nuit, ou très peu et cela dure 3 jours ou plus.
En cas de malaise, appelez le 15 ! 

Plus d’infos : bellevigneleschateaux.fr 

CANICULE & 
FORTES CHALEURS 
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Budget SACEM : Les Comités des fêtes peuvent bénéficier de tarifs préférentiels. 

Lorsqu’ils organisent des événements dans leur commune, les comités des fêtes ne peuvent pas échapper 
aux droits musicaux à reverser à la Société des Auteurs, Compositeurs et Éditeurs de Musique (SACEM). 
L’État ne gère  pas les redevances SACEM et n’a aucun contrôle sur le montant et la politique de gestion 
de ces droits. 

Toutefois, le niveau global des forfaits appliqués par la SACEM pour les événements musicaux n’a, à priori, 
pas évolué de manière significative depuis de nombreuses années. 
Dans les communes de moins de 5 000 habitants, les comités des fêtes qui, sur décision du Conseil 
Municipal, organisent pour le compte de la commune des manifestations traditionnelles offertes à la 
population, bénéficient du protocole d’accord signé en 2018 entre la SACEM et l’Association des maires de 
France. 

Ce protocole permet aux comités d’effectuer des démarches en ligne simplifiées et de bénéficier des 
forfaits adaptés. Il maintient à l’égard des communes et intercommunalités de plus de 5 000 habitants, 
la réduction de 25 % appliquée aux diffusions de musique lors des fêtes nationales, locales et à caractère 
social. 
Enfin, il accorde une nouvelle réduction de 10 % aux autres diffusions musicales pour les communes et 
les intercommunalités membres de l’AMF.

SACEM

MUTUELLES COMMUNALES
Désireuse de venir en aide à ses habitants, la 
municipalité de Bellevigne-les-Châteaux a d’ores 
et déjà mis en place une « mutuelle communale », 
avec la compagnie AXA.  

Principe et objectif : faire bénéficier les habitants 
d’une même commune d’un tarif préférentiel 
pour leur complémentaire santé en faisant jouer 
l’effet de groupe. 
Conditions d’adhésion très souples : 
• Domiciliation sur le territoire de la commune 
• Pas de questionnaire médical 
• Pas de conditions de ressources 
• Adaptation à différents publics : étudiants, 

salariés, travailleurs indépendants, retraités… 

La seconde offre de mutuelle mise en place est 
avec la compagnie GROUPAMA. 
Le principe et les conditions d’adhésion sont 
identiques à ceux d’AXA. 

Pour tout renseignement : 

*Contact AXA : M. PITAULT Roger (Tél. : 06 63 76 55 
06) 

*Contact GROUPAMA : 
    Clémence GELINEAU et Chloé PASDOIS Agence 
Saumur (Tél : 02 41 51 09 91)

Jean-Michel DUPONT et Rodolphe BARIL Agence de 
Montreuil-Bellay (Tél : 02 41 52 87 03 / 06 37 46 03 
84)
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ANJOU VÉLO VINTAGE 
Le week-end du 1er et du 2 juillet fut marqué par la 
présence de très nombreux vélos dans nos communes ! 

En effet, Anjou Vélo Vintage était présent sur la place 
du Collier à Chacé et à la Bouchardière à Saint-Cyr-
en-Bourg ! 

Voici quelques images 

FÊTE DU CHÂTEAU  
Le samedi 8 juillet à Chacé a été marqué par la 
fête communale ! 

Un grand merci à tous pour votre présence ! 

Petit aperçu de la journée 

RETOUR EN IMAGES 

Photos primées du concours photo
Jeunes talents 

Ados Adultes
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Une zone de contrôle temporaire est définie 
conformément à l’analyse de risque menée par 
la direction départementale de la protection des 
populations (DDPP) de Maine-et-Loire, comprenant 
l’ensemble des communes du département de 
Maine-et-Loire.

Pour retrouver l’arrêté complet, vous pouvez vous 
rendre sur le site internet de la mairie, dans la 
rubrique «Actualités». 

Le marché du mercredi matin s’est de nouveau 
installé à Brézé. 
Quatre commerçants vous accueilleront : légumes, 
volailles, spécialités asiatiques, saucisson, miel…
Le marché, difficile à maintenir, est l’endroit où l’on 
se rencontre. On apprend les derniers « potins » 
du village ou les informations à savoir absolument. 
Le marché reste un élément de cohésion sociale 
important dans le village, cela a été démontré 
pendant les périodes de confinement.

Le mardi 4 juillet, les maires de Bellevigne-les-
Châteaux se sont réunis devant la mairie de Chacé 
pour partager l’Appel des Maires de France pour le 
retour à la paix civile.
C’est toutes nos communes et leurs habitants qui 
doivent montrer leur mobilisation pour le retour à 
l’ordre républicain et le refus que notre pays s’enfonce 
dans une spirale de violence sans issue. 

La Bouchardière sur la commune déléguée de 
Saint-Cyr-en-Bourg a accueilli, le samedi 1er 
juillet, 2000 participants, et le dimanche 2 juillet 
1400 participants de la rando vélo rétro. Dès le 
mois de janvier 2023 par l’intermédiaire de la 
gazette municipale, les bénévoles ont répondu à 
l’appel.
Quarante- deux au total étaient présent venant de 
notre commune et des communes des environs 
ainsi que des départements limitrophes comme 
La Sarthe, La Vendée, L’Ile-et-Vilaine. 
Bénévole aujourd’hui ! Bénévole demain ! Les 
deux plus jeunes accompagnés de leur papa, 12 
ans. La doyenne 85 ans. Tous ont travaillé sans 
relâche pendant deux jours. C’est grâce aux 42 
bénévoles que la fête s’est déroulée sans incident 
dans un cadre boisé et agréable.

La Place du Collier à Chacé a également accueilli 
l’événement sur le week-end. 
C’est un total de 3400 personnes qui ont pris 
possession des lieux pour s’hydrater, danser, 
faire des photos et manger un casse-croûte. 
Une trentaine de bénévoles étaient présents afin 
de gérer l’événement : mécaniciens, serveurs, et 
agents de circulation. 
Merci pour leur implication et leur présence. 
À l’année prochaine ! 

INFLUENZA AVIAIRE

MARCHÉ DU MERCREDI

RASSEMBLEMENT 

ANJOU VÉLO VINTAGE 



Zachary a 26 ans et depuis 4 ans, il a repris les quelques vignes et la maison de ses arrière-grands-
parents, Jean et Jacqueline Lucet, anciens exploitants des carrières de Tuffeau de Saint-Cyr-en-Bourg. 
Passionné par l’écologie et par les méthodes traditionnelles, il a choisi de cultiver ses vignes exclusivement 
à la main et sans tracteur. 

Grâce à des amis, deux chevaux de trait l’accompagnent pour un travail du sol précis et respectueux de 
la biodiversité : désherbage, labour, etc.
Un travail avec très peu de tassement au sol, qui correspond parfaitement à sa philosophie de vie ; à 
savoir, réussir à réunir une belle énergie dans l’équipe qui l’accompagne ponctuellement ; valoriser le 
végétal pour lequel il se dévoue, en symbiose avec l’animal qui marque son propre rythme, pour donner 
toute la puissance de son travail. 

Il a également des projets avec la chambre d’agriculture sur la plantation de haies autour de ces parcelles 
pour offrir le gîte et le couvert à toute la biodiversité. 

Né à Saumur, Zachary a toujours été bercé par les traditions et la douceur angevine de la région ! Il a tout 
d’abord travaillé pour une meilleure alimentation dans le maraîchage biologique, à la suite de ses études 
à Montreuil-Bellay, ce qui lui a permis de rencontrer énormément de personnes dans la viticulture. 

Aujourd’hui, une nouvelle page se dessine, il a lancé un financement participatif, pour valoriser la 
biodiversité dans le Saumur-Champigny. Pour le soutenir dans son projet, et se procurer quelques cuves 
pour vinifier son raisin et également pour vivre de sa passion, visitez le site web de Miimosa où tout est 
expliqué en détail dans son article sur le site   «Miimosa.com» 
qui est disponible jusqu’à la fin juillet : 
https://www.miimosa.com/fr/projects/traction-animale-et-vin-nature/

Vous pouvez aller à sa rencontre au milieu des vignes ou dans sa cave pour une petite 
dégustation, en face de l’ancien Café du Centre au 1 Rue de la Cave Herpin - Saint-Cyr-

en-Bourg ou au 07.83.90.60.50. 

FOCUS SUR ... 
LE DOMAINE CHARDON-LUCET 
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Vous aussi, vous souhaitez avoir votre focus ? Appelez la mairie au 02.41.52.97.23 

Il nous raconte : 
« Depuis 4 ans, je m’occupe de remettre de 
la vie et beaucoup d’amour dans cette vigne, 

pour certaines vieilles d’au moins 70ans»

CONTACT : 

Pour prendre RDV par mail : 
Closchardonlucet@gmail.com ou par 

téléphone au 07.83.90.60.50
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Concert de Nathalie Romier - Salle des Loisirs de 
Brézé 

Dimanche 1er octobre à 15h 
Interprétation d’Édith Piaf - 12€ adultes et 6€ 
enfants 

Contact : Saint-Cyr Animation 
06.35.93.46.98 ou 
02.41.51.67.30

Plus d’infos dans la prochaine 
gazette 

Nous sommes champion en départemental 4 pour 
la deuxième fois. 
C’était déjà un exploit en juin 2018, puis en juin 
2023, ce qui démontre que nous avons de bons 
joueurs. 
Nous préparons déjà la rentrée prochaine et nous 
aurons une équipe adultes en d3 et une équipe 
jeune. Nous proposons deux séances de découverte 
pour toutes personnes intéressées. 
Tél au 06.59.43.68.76.
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SAINT-CYR ANIMATION

TENNIS DE TABLE 
CHACÉ

: 12 € adulte ; 6 € enfant

CONCERT de NATHALIE ROMIER 
SALLE DES LOISIRS de BRÉZÉ 

Dimanche 1er octobre à 15 h 00 

 

BIBLIOTHÈQUE DE 
CHACÉ 

Horaires : mercredi et jeudi : 15h30- 18h 
Samedi matin : 11h- 12h 

La bibliothèque sera ouverte le jeudi de 16h à 
18h en juillet

Fermeture annuelle en août /  Reprise le 
mercredi 6 septembre

Rappel : adhésion annuelle  gratuite pour les 
jeunes de moins de 25 ans. 10€ pour les adultes.
Venez découvrir les nouveautés : Mangas, 
Romans, BD, Documentaires.

N’hésitez pas à nous proposer des suggestions de 
livres, nous sommes à l’écoute. Bonnes vacances 
à tous.  L’équipe des bénévoles 

Le dimanche 10 septembre, l’association «Le 
rétroviseur saumurois» organise la «rétro-balade». 
Une balade touristique, en véhicules anciens qui 
rassemble chaque année autour de 80 équipages 
venus du grand Ouest, et même de plus loin. C’est 
un rendez-vous très attendu par le public amoureux 
des vielles mécaniques, des belles carrosseries, une 
ambiance rétro de charme... 
Cette balade traversera la commune, vous pourrez 
donc les apercevoir lors de cette journée. 

LE RÉTROVISEUR 
SAUMUROIS 

Organisée par les trois bibliothèques de 
Bellevigne-les-Châteaux. 

Veillée d’Automne par Sabine RICHARD- Conteuse  

Quand arrive l’automne, il est bon de se rassembler 
et d’écouter des contes d’automne.
Dans une ambiance intimiste, Sabine vous 
emmènera dans des histoires des gens de la vigne 
et du vin, des récits comiques et savoureux à 
déguster sans modération tout en partageant des 
petites douceurs de l’automne.

Public : + 7 ANS
Entrée gratuite
VENDREDI 22 SEPTEMBRE À 20H
Au Château de Chacé

Réservation et information  au 02-41-51-06-12 ou 
sur le site : https://bibliotheques.saumurvaldeloire.fr 

SOIRÉE CONTES 



De château en château, notre patrimoine est 
riche…
Après la découverte en mai du château de Brézé, 
tous les élèves de l’école St Vincent ont exploré le 
vendredi 30 juin le château de Montreuil-Bellay, 
sous forme d’ateliers :  visite guidée et de jeu de 
piste (pour les plus âgés).
Cette sortie se voulait historique, pédagogique, 
mais aussi conviviale, ce fut l’occasion de vivre un 
temps de partage tous ensemble au moment du 
pique-nique avec les parents accompagnateurs.
La dernière semaine d’école reste riche d’échanges 
avec le lundi 3 juillet le marché de connaissances, 
sous forme d’ateliers, les élèves présentent à leurs 
pairs un savoir qu’ils développent et partagent : 
savoir coudre, savoir brosser un âne, savoir 
danser… Le jeudi 6 juillet, une sortie en vélo ou à 
pied autour de Brézé marquera le dernier temps 
fort « patrimoine » de cette année scolaire…
Il est encore possible d’inscrire un enfant né en 
2020 pour la rentrée prochaine à l’école St Vincent, 
prendre directement contact au 02.41.40.48.70. 

Nous vous souhaitons un bel été et sommes 
déjà impatients de vous présenter nos nouveaux 
projets, notamment un projet intergénérationnel ! 

La fin de l’année scolaire à l’école du Chat Perché 
et de Saint-Cyr-en-Bourg…

Le vendredi 16 juin, une exposition sur le thème 
de « l’école d’autrefois » a été organisée à l’école 
du Chat Perché. Les parents ont pu découvrir les 
travaux réalisés par les enfants de la TPS au CP, une 
exposition d’objets anciens recueillis par certains 
parents et enseignants et une vidéo présentant les 
photos de la sortie scolaire à la Tournivelle (musée 
de l’école d’autrefois à Courlay) en mars dernier.
Les élèves, très investis dans la découverte du 
quotidien d’un écolier dans les années 1900 et 
de l’histoire de l’école publique de Brézé, étaient 
fiers de présenter leur travail. Un projet riche en 
découvertes et en partage. 

Le vendredi 30 juin, s’est déroulée (au gymnase 
de Saint-Cyr-en-Bourg) la fête de fin d’année 
réunissant les deux écoles. Le fil conducteur était 
également en lien avec le projet pédagogique de 
l’année « Sur les chemins de l’école ». Les plus 
jeunes ont théâtralisé et dansé pour retracer la vie 
d’un écolier à travers les années 1900 : les jeux 
d’antan, les tenues, les bêtises… Les plus grands 
ont chanté deux chansons sur le thème de l’école 
et effectué une danse aux couleurs vives de rubans 
pour illustrer la vie des écoliers dans le monde. Cela 
a été l’occasion de remercier Séverine Montaudon, 
directrice de l’école de Saint-Cyr-en-Bourg, qui 
quitte son poste pour une nouvelle direction. La 
soirée a pu se poursuivre par une kermesse (jeux 
pour les enfants et une restauration) organisée par 
l’APE Brézé/Saint-cyr. 
L’année se termine avec deux sorties scolaires le 
lundi 3 juillet : les élèves de Brézé vont découvrir le 
Zoo de la Flèche et les élèves de Saint-Cyr-en-Bourg 
iront à Angers pour visiter le château d’Angers et 
s’exercer au patinage sur glace. Merci à l’APE qui 
permet l’organisation de ces sorties, en effet, elle 
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ÉCOLE SAINT-VINCENT 

ÉCOLE CHAT PERCHÉ ET 
SAINT-CYR-EN-BOURG 

finance intégralement ces deux sorties. 

L’équipe enseignante souhaite aux enfants et aux 
parents des écoles de très bonnes vacances, nous 
nous donnons rendez-vous le lundi 4 septembre 

pour une rentrée en musique.
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INFORMATIONS DIVERSES

Elioreso recrute avec ou sans 
expérience ! 
Période de septembre et octobre > 
Inscriptions dès maintenant. 

Cueillette + de 400 postes & 
Vendanges + de 800 postes 

Inscriptions : www.elioreso.com/
saisons 
Infos : recrutement@elioreso.com  
ou au 02.49.18.78.00

Du 18 janvier au 17 février 2024 aura lieu une 
campagne de recensement de la population. 

Vous connaissez parfaitement l’une des  communes 
historiques (Brézé, Chacé, Saint-Cyr-en-Bourg), 
vous avez un contact facile avec les personnes 
et vous souhaitez un complément de salaire... 
contactez nous.

Pour ce faire, nous avons besoin de 6 agents 
recenseurs qui devront être disponibles en 
soirées et les samedis sur la période du 18/01 au 
17/02/2024. 
Les agents recenseurs doivent obligatoirement 
participer aux séances de formation prescrites 
par l’Insee (en général, deux demi-journées, 
début janvier). 

Pour postuler : vous pouvez envoyer votre CV à 
mairie@bellevigne-les-chateaux.fr

Le domaine Guiberteau recherche des 
vendangeurs/ vendangeuses à partir du 4 
septembre 2023. 

Aucune expérience ne vous est demandée, 
nous recherchons simplement des personnes 
dynamiques et motivées, qui aiment travailler en 
équipe, ainsi qu’en plein air. 

contact.domaineguiberteau@orange.fr 
02.41.38.78.94 

Le forum des associations de Bellevigne-les-
Châteaux aura lieu le samedi 2 septembre 2023 
au Gymnase de Saint-Cyr-en-Bourg de 14h à 18h. 
Venez à leur rencontre ! 
Comme chaque année, le forum des associations 
permet aux petits et aux grands de trouver leur 
sport ou loisirs de l’année. 
Plus d’informations à venir sur le site internet et 
les réseaux sociaux. 

Restez connectés ! 

RECRUTEMENT 

CAMPAGNE DE 
RECENSEMENT

RECRUTEMENT 
VENDANGEURS

FORUM DES 
ASSOCIATIONS

Les valeurs de l’Association depuis 1945 : 
Universalité, proximité, respect de la personne,
réciprocité, solidarité.
Enfance et Parentalité. Accompagnement du 
handicap. Services aux seniors. Entretien de la 
maison.

L’ADMR c’est le premier réseau de proximité. 
54 associations locales couvrant l’intégralité du 
territoire : 12 521 bénéficiaires, 1 211 salariés, 
843 bénévoles, 1 087 144 heures d’intervention, 
78 ans d’expérience.   
L’ADMR Les Tuffeaux intervient sur 18 
communes.
C’est 9 responsables bénévoles, 295 personnes 
aidées, 28 salariés.

L’activité 2022 – commune par commune
Brézé : 1794 heures
Chacé : 1604 heures
St Cyr en Bourg : 1457 heures

Aidants ou Aidés, contactez L’ADMR : 
02 41 52 99 65 ou www.49.admr.org

 ASSOCIATION ADMR 
LES TUFFEAUX 

Bellevigneleschateaux.fr

FORUM DES ASSOCIATIONS 

2 SEPTEMBRE

Gymnase de Gymnase de 
Saint-Cyr-en-BourgSaint-Cyr-en-Bourg  

14H 14H 
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Groupe scolaire Louis Robineau - Installation d’une télésurveillance à l’élémentaire et au 
restaurant scolaire 

Pour palier aux cambriolages qui ont eu lieu le 24 novembre 2022 et le 9 mai 2023 au sein du 
restaurant scolaire de Chacé, Le Conseil Municipal accepte la proposition de la société ACTIVEILLE pour 
l’installation d’une alarme dans le restaurant scolaire et le renouvellement de l’équipement du groupe 
élémentaire. 

Révision des tarifs de la restauration scolaire

La société API augmente ses tarifs à compter de septembre 2023, le Conseil Municipal approuve les 
nouveaux tarifs proposés par la commission Enfance et Jeunesse du 21 juin 2023.

Tarif réduit (QF < 600) Tarif plein 
Maternelles Bellevigne-les-Châteaux 1.65 € 3.20 € 

Autres communes 3.20 € 3.50 € 
Primaires Bellevigne-les-Châteaux 1.70 € 3.30 € 

Autres communes 3.30 € 3.60 € 
Adultes 5.50 € 

Révision des tarifs des garderies périscolaires 

Depuis 2019, les tarifs de l’accueil périscolaire n’ont pas augmenté, le Conseil Municipal approuve à 
l’unanimité, les nouveaux tarifs proposés par la commission «Affaires scolaires, Enfance, jeunesse et 
services au public» à partir du 1er septembre 2023. 

◊	 Facturation à la 1/2 heure le matin et le soir : 
• Quotient familial < 600 :   0.55€ 
• Quotient familial entre 600 et 1 000 :   0.65 €
• Quotient familial > 1 000 :  0.75 € 
◊	 Facturation du goûter fourni par la commune, sur la 1ère 1/2 heure du soir : 
• Tarif unique : 0.25 €

Transport solidaire

Le service du « transport solidaire » est un service basé sur le bénévolat et l’échange, afin de lutter 
contre l’isolement des personnes. Il est géré par l’association  AFRIEJ en partenariat avec les communes 
de Artannes-sur-Thouet, Bellevigne-les-Châteaux, Rou-Marson, Varrains et Verrie. Les inscriptions sont 
toujours possible. 
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Envoyez vos articles en format PDF ou Word et vos photos en pièces jointes avant le 
4 septembre 2023 à accueil.breze@bellevigne-les-chateaux.fr / objet : «gazette»

Retrouvez nos actualités en temps réel sur la page facebook : Mairie Bellevigne Les 
Chateaux

Vous souhaitez faire paraître un article dans la gazette ? 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 4 septembre 2023 à 18h30

Agenda août 

Agenda septembre   

Agenda octobre   

2 SEPTEMBRE 

26 AOÛT

4 SEPTEMBRE 

10 SEPTEMBRE 

10 SEPTEMBRE 

1ER OCTOBRE

9 SEPTEMBRE

Nombreuses associations présentes : sportives, 
loisirs, culturelles... 
De 14h à 18h 
Gymnase de Saint-Cyr-en-Bourg 

«Rétro en balade» dans la commune. 
Plus d’informations en page 6.

14h30 - Spectacle Cabaret Circus - «Chez les 
Artistes» - Quizz et cadeaux 
Nombreux stands - Village artisanal - Fouées 
- Chichis - Restauration rapide - Bar 

Concert de Nathalie Romier qui interprétera  
Édith Piaf. 
15h - Salle de Loisirs de Brézé 
12€ adulte - 6€ enfant
Contact au 06.35.93.46.98 ou 02.41.51.67.30

Inauguration à 16h30 par l’Harmonie de 
Chacé-Varrains. 
Démonstration de Zumba 
19h : Apértif OFFERT et Soirée Moules-Frites 
20€ animée par l’Orchestre MG. Orchestra 
Réservations : B.Pasquier au 07.54.32.92.80
C.Menard au 07.86.67.54.09 

Sur le pont de Baffou - 11h - Vin d’honneur à l’issue 
sur place  

FORUM DES ASSOCIATIONS

RENTRÉE SCOLAIRE 

LE RÉTROVISEUR SAUMUROIS

FOULÉES DU CHAMPIGNY 

SAINT-CYR ANIMATION

FÊTE DES IFS 

COMMÉMORATION DE BAFFOU

BEL ÉTÉ À TOUS ! 


